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- (N° 861) 
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AMENDEMENT N o 26

présenté par
M. Vermorel-Marques

----------

ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer au mot : 

« prononce »

les mots : 

« peut prononcer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rendre la sanction administrative conforme à la réglementation de 
l'Union européenne et aux principes constitutionnels.


